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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires Etrangères et du Commerce Extérieur et après délibéra-
tion du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires Etrangères et du Commerce Extérieur est autorisée à
déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation des Amendements
au préambule, aux articles I; II; III; V; VI; VII; IX; X; XII; XIII; XIV; XV; XVI; XVII; XVIII; XXI et à
l’annexe A de la Convention portant création de l’Organisation Européenne de Télécommunications par
Satellite „EUTELSAT“ tels qu’ils ont été adoptés à la 26ème réunion de l’Assemblée des Parties à
Cardiff, le 20 mai 1999.

Palais de Luxembourg, le 23 mars 2001

Le Ministre des Affaires Etrangères
et du Commerce Extérieur,

Lydie POLFER HENRI

26.4.2001


